
 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

Saison septembre 2020/septembre 2021 

 

 
ENTRE : 
 
Bouxières Evasion (1 place du chêne – 54770 Bouxières aux Chênes), représentée par son président, 
M. Steve Rzepecki 
 
et 
 
Nom de la société :  ....................................................................................................................................  
 
Adresse :  ....................................................................................................................................................  
 
Représentée par .......................................................................... fonction ................................................  
 
 

PREAMBULE 
 

Dans le cadre de la vie du Club de VTT Bouxières Evasion, et pour une année qui se déroule de 
septembre 2020 à septembre 2021, un appel au sponsoring est effectué auprès de partenaires privés. 
 
 

Article 1er : Objectifs généraux  
 

Cette convention fixe les principes d’un partenariat entre les deux parties, qui se traduit :  
- Pour le partenaire, par une participation financière de …………..€, selon l’option n°………….. 

 
 

 
Article 2 : Engagement des deux parties 

 
Bouxières Evasion s’engage à : 
En fonction de l’option indiquée à l’article 1 
 
 



Options possibles afin de devenir partenaire et ainsi soutenir notre Club : 

 Option 1 Option 2 Option 3 

 Un 

sponsoring 

de 150€ 

Un 

sponsoring 

de 300€ 

Un 

sponsoring 

de 500€ 

Votre logo apparaitra sur notre site 
   

Un tee-shirt aux couleurs de Club Bouxières 
Evasion offert 

   

Affichage de votre support de communication, que 
vous fournirez, lors des inscriptions à l’école de 
VTT, de  notre compétition annuelle « le Roc de 
Borrères » et de « La Pestiférée » 

   

4 invitations à la Pestiférée 
   

Votre logo apparaitra sur les tenues portées par les 
vététistes du Club Bouxières Evasion 

 
  

Une veste softshel aux couleurs du Club   
 

 

Nom de la société………………………………………………………………..s’engage, sur présentation d’une  
facture, à régler la somme de ……………………€ à l’ordre de Bouxières Evasion 

 
Article 3 : Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une saison de septembre 2020 à septembre 2021. 
 
Convention réalisée en deux exemplaires 
 

Pour (cachet de la société, signature et Date) Pour Bouxières Evasion 
 Le Président, M. Steve Rzepecki 
 


